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Gestion et maîtrise du foncier agricole insulaire : fiche-expérience n°2 

 

Action foncière de l’île d’Oléron 

Reconquérir les friches pour maintenir et développer les activités agricoles 

 

Contexte  

L’île d’Oléron se situe dans le département de Charente-Maritime. D’une superficie de 174 km2, elle est 
composée de huit communes, rassemblées au sein de la Communautés de Communes de l’île d’Oléron 
(CDCIO)  

L’île compte environ 22000 habitants insulaires, mais accueille plusieurs centaines de milliers de visiteurs par 
an. L’économie de l’île s’articule autour du tourisme, mais l’agriculture, qui a connu une phase de déclin 
pendant la seconde moitié du XXème siècle (crises viticoles), et en phase de redynamisation. 

Ainsi, avec 72 sièges d’exploitation et 2 coopératives, les activités agricoles représentent 150 emplois à l’année 
sur l’île. Les productions sont diversifiées (avec une dominante maraîchage et viticulture) et occupent une 
surface agricole utile (SAU) de 3088 ha, soit 17% de la surface de l’île. 

Cependant, l’attrait touristique de l’île a entrainé une forte spéculation foncière, qui complexifie l’accès à la 
propriété pour les agriculteurs et l’accès à des contrats sécurisés (baux). Ce facteur, ajouté à celui de la déprise 
agricole, a entrainé un fort enfrichement de l’île (environ 20% de la surface du territoire à ce jour). 

Par ailleurs, de nombreuses règlementations environnementales visant à protéger le patrimoine naturel de 
l’île encadrent la nature des travaux pouvant être réalisés sur certaines parcelles agricoles ainsi que les 
possibilités de construction. L’ensemble des espaces agricoles et naturels de l’île sont ainsi règlementairement 
situé en site classé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Parcelle enfrichée, île d’Oléron 
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Etapes clés 
 

2011  

 

Création d’un poste de chargé.e de mission agriculture par la CdC 

Mise en place du Comité technique foncier, du comité technique développement économique, et du 

Comité de développement de l’agriculture durable (CDAD) 

2012 Signature de la « Charte de l’agriculture durable de l’île d’Oléron » 

Mise en place de la Commission d’attribution du foncier en propriété publique 

Convention entre les communes et la SAFER pour la mise en place d’une veille foncière (utilisation de 

l’outil Vigifoncier) 

Démarrage des diagnostics agricoles communaux  

Démarrage de la mise en place du Schéma d’intervention foncière 

2015 Signature d’une convention d’aménagement rural avec la SAFER 

2019 Subvention départementale de 1.2 millions d’euros pour le financement de l’action foncière 

Création d’un poste de chargé.e de mission à temps plein sur le foncier agricole. 

 

Impulsion : concertation et élaboration du cadre d’intervention 
 

En 2008, au démarrage de la nouvelle mandature intercommunale, les élus de la Communauté de Communes 
(CdC) décident de la mise en place d’une démarche participative « Agenda 21 » à l’échelle de l’île. Pour le 
volet économique, les professionnels du monde agricole participent à la concertation. 

En 2011, un poste de chargé de mission agriculture (rattaché au service de développement économique) est 
créé afin d’élaborer un programme d’action visant à favoriser le maintien et le développement de l’agriculture 
durable de l’île d’Oléron. La gouvernance de ce programme, et plus largement de la politique agricole 
intercommunale, est confiée à un organe décisionnel créé à cette occasion : le Comite de développement de 
l’agriculture durable (CDAD). 

Pour l’occasion, deux groupes de travail sont créés, incluant entre autres des élus et des agriculteurs.  

Le premier est le Comité technique foncier. Il réunit l’ensemble des opérateurs fonciers et les professionnels 
volontaires, la CdC assurant la médiation et la mise en œuvre des mesures définies par le comité. 

Il a pour objectifs de favoriser l’interconnaissance et la transparence sur les pratiques entre les différents 
opérateurs fonciers (Conservatoire du Littoral, Conseil départemental), les services de l’Etat (DDTM, DREAL), 
les collectivités et les professionnels ; de partager une stratégie foncière basée sur la complémentarité afin de 
créer des synergies entre protection de l’environnement et des paysages et activités économiques agricoles, 
et de centraliser l’offre et la demande de foncier agricole sur le territoire. 

En parallèle, la grille indicative des prix du foncier agricole sur l’île d’Oléron est élaborée avec la SAFER et 
validée par France Domaine. Elle est ensuite diffusée auprès des notaires, des élus, des opérateurs fonciers 
publics (Conservatoire du littoral, Conseil départemental) et des propriétaires foncier (communication via la 
presse). 

La CdC décide également d’accompagner les agriculteurs et porteurs de projets qui le souhaitent dans leurs 
démarches administratives (déclarations préalables et permis de construire, étude d’incidence Natura 2000…) 
et de recherche de foncier (mise en relation et médiation avec les propriétaires (courriers sur des périmètres 
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ciblés et accompagnement rdv si besoin, etc.). Pour cela, des périmètres définis comme « périmètres 
d’initiative » sont créé en fonction des besoins des agriculteurs. 

Une campagne de communication sur l’entretien du foncier et l’intérêt d’une mise à disposition à un 
agriculteur est organisée (flyer sur les droits et devoirs des propriétaires) et des courriers sont envoyés aux 
propriétaires de friches.  

Le second groupe de travail est le comité technique de développement économique (agricole). Il traite les 
questions liées à l’installation, transmission, agritourisme…, qui rassemble des agriculteurs et des élus et tous 
les partenaires locaux intervenant dans le domaine agricole. 

En 2012, les élus et les membres du CDAD signent la Charte de l’agriculture durable de l’ile d’Oléron.  

Une boîte à outils « Moyens d’actions sur le foncier dans les espaces agricoles et naturels » est créé à 
destination des élus et des membres du CDAD. 

Une convention de veille foncière est signée avec la SAFER : la chargée de mission agriculture assure le suivi 
des mouvements fonciers via l’outil VIGIFONCIER en collaboration avec un agent du service urbanisme de la 
CdC.  

La CdC se dote d’un budget de réserve foncière agricole, salicole et conchylicole d’environ 15000 €/an 
(évolutif) dédié à l’acquisition.  

Un séminaire de deux jours l’enjeu des friches est organisé par la CdC : agronomie, paysage, fiscalité, 
biodiversité, historique de l’enfrichement à Oléron, réglementation, caractérisation et typologie de la friche, 
etc. Réunissant une soixantaine de participants, il a pour objectifs l’interconnaissance, la diffusion de 
connaissances et l’élaboration d’une action publique autour de la friche. 

De 2012 à 2014 

La chargée de mission agriculture réalise des diagnostics agricoles communaux, ce qui permet de rencontrer 
l’ensemble des agriculteurs, cartographier leur parcellaire sur SIG, et avoir un état des lieux des enjeux en 
matière d’installation et de transmission. Ces diagnostics permettent notamment de définir les « périmètres 
d’initiative » sur lesquels la CdC accompagne les agriculteurs. 

Elle intervient également dans le cadre de l’élaboration des documents d’urbanisme sur sollicitation des élus, 
pour veiller à une bonne adéquation entre dynamique des entreprises agricoles et zonages et règlements 
associés des zones agricoles et naturelles des PLU à venir. 

Un schéma d’intervention foncière est mis en place par le Comité technique foncier pour chaque commune : 
il définit les zones de préemption par acteurs et une liste de priorité en cas de vente : les professionnels sont 
prioritaires devant les institutions publiques (CdL, ENS, CdC). Ce schéma a pour but de sécuriser la vocation du 
foncier dans les espaces agricoles et naturels, maitriser les prix du foncier, remettre en culture des terres 
agricoles non valorisées, limiter la vente de terrains à vocation agricole à des non professionnels, faciliter les 
conditions d’exploitation, constituer de nouvelles unités exploitables. 

La CdC a donc signé une convention avec la SAFER pour pouvoir exercer un droit de préemption à vocation 
agricole lorsque :  

- le prix d’acquisition sera considéré comme non raisonnable,  
- la valorisation agricole du terrain sera menacée par la vente à un tiers, 
- la remise en culture d’un terrain agricole reste envisageable.  

De plus, la CdC s’engage à : 
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- Laisser la priorité de préemption aux professionnels du secteur primaire,  
- Assurer une gestion agricole des biens acquis par leur mise à disposition aux professionnels. 

Enfin, une commission d’attribution du foncier en propriété publique est mise en place.  

En 2013, la DREAL (inspection des sites) appuie la démarche de reconquête du foncier agricole en envoyant à 
la demande de la CdC des courriers aux propriétaires de périmètres définis (appelés « périmètres 
d’initiatives ») pour expliciter les effets du site classé sur l’inconstructibilité à long terme des terrains et 
l’intérêt de les mettre à disposition pour l’activité agricole.  

En 2015, la CdC signe avec la SAFER une convention d’aménagement rural, qui prévoit : 

• Du temps de travail de médiation et d’animation foncière par un conseiller foncier de la SAFER sur des 
périmètres ciblés définis avec la CdC 

• Un soutien des agriculteurs preneurs de parcelles en friche (équivalent à une aide financière égale au 
montant du loyer des deux premières années) 

• Une incitation à la réalisation d’échanges et à la cession de petites parcelles par une participation à 
80% aux frais d’échanges, actes notariés et documents d’arpentage  

• Le stockage de foncier sans preneur immédiat 
 

Consolidation de la mission foncière 
 

En 2019, un financement de 1.2 million d’euros est attribué à l’action foncière, dans le cadre d’une subvention 
plus large accordée par le Conseil départemental de Charente Maritime à la CdC pour financer le projet Oléron 
21 sur la période 2019-2022.  

Ce financement est destiné à : 

- Acheter des parcelles agricoles enfrichées et les remettre en état d’exploitation 
- Réhabiliter des marais salants 
- Financer la convention VIGIFONCIER signée avec la SAFER et couvrir les frais administratifs de 

préemption 
- Financer à 80% un poste de chargé de mission à temps plein sur le foncier agricole 

 

Le chargé de mission répartit aujourd’hui son activité de la façon suivante : 

 Acquisition foncière de friches 

Dans les « périmètres d’initiatives », la CdC contacte les propriétaires en place pour acquérir des parcelles et 
former des îlots à remettre en culture. Lorsqu’un îlot est réuni, un appel à candidature est ouvert pour 
l’attribution des parcelles et leur revente aux candidats retenus (décision dans le cadre de la commission 
d’attribution du foncier en propriété publique). 

Les parcelles sont ensuite remises en état d’exploitation par une entreprise spécialisée (sélectionnée grâce à 
un marché public). Une attention particulière est portée à la compatibilité entre les travaux de remise en état 
et les périmètres de protection en vigueur sur la parcelle concernée (Natura 2000 par exemple) 

Des acquisitions « d’opportunité » ont également lieu si des propriétaires viennent spontanément à la Cdc 
pour vendre leur parcelle.  

La procédure des biens sans maître est mise en œuvre, afin de récupérer dans le domaine communal les 
parcelles dont le propriétaire est décédé depuis 30 ans.  
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 Accompagnement des agriculteurs et médiation avec les propriétaires fonciers
- Facilitation juridique : rédaction des contrats de fermage ou des baux
- Facilitation financière : si un particulier est d’accord pour mettre en place un fermage pour un

agriculteur sur une terre actuellement en friche, la CDC peut intervenir pour défricher à la place de
l’agriculteur et lui éviter des frais.

- Portage foncier pour les agriculteurs n’ayant pas assez de trésorerie pour acquérir une parcelle à court
terme

 Suivi des transactions

Suivi des transactions foncières via l’outil VIGIFONCIER et constitution des dossiers de préemption et 
information régulière sur les prix du foncier agricole, notamment auprès des notaires. 

Résultats (de 2011 à 2020) 

Facteurs de réussite 

 Portage politique initial fort, identification de l’agriculture comme un enjeu pour le territoire et comme
pouvant faire l’objet d’une action publique locale.

 Mise en œuvre d’une large concertation dès le départ entre les différents interlocuteurs en lien avec le
foncier agricole, ce qui permis d’établir de solides relations de travail.

 La CdC a intégré les actions agricoles dans un volet « développement économique », ce qui a facilité les
échanges avec les agriculteurs qui se sont sentis valorisés en tant que chefs d’entreprise.

 Appui financier important

Pour aller plus loin 

Contact :  

Bastien Jouteau, chargé de mission Foncier : foncier-agricole@cdc-oleron.fr 

 5 à 10 préemptions par an

 Acquisition d’environ 40 ha

 Installation de 7 sauniers et 3
maraîchers

 Nombreuses confortations d’exploitations en place
par une sécurisation du parcellaire agricole

 La CdC est aujourd’hui bien identifiée comme un
opérateur foncier agricole et un médiateur par les
propriétaires.

A la suite, un dépliant de sensibilisation élaboré par la Communauté de communes de l'île d'Oléron et à 
destination des propriétaires de foncier agricole.

mailto:foncier-agricole@cdc-oleron.fr
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